
R E S O L U T I O N (70) 52

(adoptée par les Ministres le 11 décembre 1970)

LANGUES DU CONSEIL DE L'EUROPE

Le Comité des Ministres,

Vu l ' a r t i c le 12 du Statut du Conseil de l 'Europe,

1. Décide d ' impu te r au Budget général du Conseil de l 'Europe les dépenses affé-

rentes à l ' i n t r o d u c t i o n à l 'Assemblée Consul ta t ive et à ses commissions de l 'alle-

mand et de l ' i t a l i e n comme langues de travail dans les conditions suivantes:

(a) les interventions à l 'Assemblée Consultat ive en allemand ou en i ta l ien

seront interprétées au même titre et dans les mêmes condit ions que les in te rvent ions

fa i tes en angla is ou en f rançais ;

(b) la règle visée sous (a) ci-dessus ne sera appl iquée - compte tenu du fa i t

que les nouveaux bâ t imen t s du Conseil de l 'Europe seront de toute façon m u n i s d ' ins-

ta l la t ions techniques appropriées - que si aucun changement substant ie l ne do i t

être apporté aux bâ t iments existants du Conseil;

(c) le texte intégral des in te rven t ions en séance plénière de l 'Assemblée

fai tes en a l lemand et en i ta l ien sera reproduit dans la langue or ig ina le dans le

compte rendu provisoire (ronéotypé) et en traduction dans le compte rendu d é f i n i t i f

p u b l i c en ang la i s et en f r a n ç a i s ;

2. Cette décision entrera en v igueur dès que l 'Assemblée Consul ta t ive aura

m o d i f i é en conséquence son Règlement.

- 131 -




